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ARTICLE 3
I. — A la premiére phrase de ’alinéa 4, supprimer les mots :

« en son sein ».

I1. — En conséquence, a la deuxieme phrase du méme alinéa 4, supprimer le mot :

« scolaire ».
II1. — En conséquence, a la derniére phrase dudit alinéa 4, supprimer les mots :

« aux violences physiques ou psychologiques, ».

EXPOSE SOMMAIRE

N° 108

Amendement portant divers ajustements rédactionnels a la suite des amendements adoptés par la

commission.
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